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D’un PLU (2020) à l’autre (2024)- deux versions différentes pour l’utilisation possible du  terrain 
de l’ancienne cave coopérative du Bois-d’Oingt 
 

Les textes du PLU du Bois-d’Oingt 2019-2020 non entrés en vigueur 

En 2020, il avait été décidé de ne pas autoriser de logements 

 sur la zone de l’ancienne cave coopérative. 

 

Extrait du Règlement  - premier arrêt du projet par le Conseil municipal- 11 avril 2019 

p 2 du règlement 

 

La zone UCx 

Dossier arrêt du projet – zone UC p 32 
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Le PLU avait bien décidé de créer une zone UCx sur le terrain de l’ancienne cave 
coopérative en y interdisant de construire des logements qui auraient été situés trop 
loin du centre bourg, sans voie sécurisée pour l’accès aux écoles et aux commerces. 
Mais d’autres activités y auraient été possibles.  

Rappel des règles de stationnements de la zone UC en 2020 

  

 

En fin du mandat précédent (2014-2020), la dernière version du PLU à l’étude depuis  

2016 avait été arrêtée lors de la séance du conseil municipal du 14 janvier 2020 

 Le conseil municipal avait d’abord arrêté un premier projet de dossier de PLU le 9 juillet 2019 

Ce projet a été envoyé pour avis aux Personnes Publiques Associées, à la CDPENAF, à l’INAO et 
au Centre Régional de la Propriété Forestière. Des demandes de complément ont été faites. Le 
bureau d’études a présenté alors une version modificative pour en tenir compte. 

Parmi d’autres demandes, les services de la préfecture avaient demandé un ajout au règlement 
de la zone UC précisant les règles de la zone UCx, annoncée dans le texte et qui figurait sur les 
cartes du zonage, mais qui n’avait pas de traduction écrite dans le Règlement. 

Compléments proposés 

« Le secteur UCx correspond à l’ancien bâtiment de la cave coopérative au hameau des 
Coasses pour lequel il ne peut y avoir un changement de destination vers l’habitat. 

A l’article 1 du secteur UCx, il est donc ajouté les éléments suivants: 

« Dans le secteur UCx, pour les constructions à destination de « habitation», sont interdites 
celles à sous-destination de : Logement - Hébergement » 

Délibération au conseil municipal du 14 janvier 2020 (extrait) 

« Considérant que le projet, modifié tel que cela a été exposé ci-avant, est prêt à être 
transmis pour avis aux personnes publiques qui ont été associées à son étude, ainsi 
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qu'aux communes limitrophes et aux établissements publics de coopération 
intercommunale directement intéressés, qui en ont fait la demande ; 

APRES EN AVOIR DELIBERE, à la majorité absolue par 27 suffrages exprimés sur 32 
votants avec 16 voix « Pour » et 11 voix « contre », 

DECIDE : 

1. D’annuler la délibération du 9 juillet 2019 qui arrêtait le projet de Plan Local 
d’Urbanisme ; 

2. De rappeler le bilan de la concertation : 

Tous les éléments mis à disposition du public et les débats au sein de la réunion 
publique ont fait apparaître les préoccupations suivantes : 

1°/ Des inquiétudes sur la reconversion de certains sites comme la coopérative 
viticole, 

2°/ Des demandes d’informations sur le PLU et autres documents comme le SCOT, 

3°/ Des préoccupations les possibilités de développement et la rétention foncière ; 

4°/ La volonté de conserver un patrimoine de grand intérêt 

Toutes les questions et préoccupations générales autour des grands objectifs du 
PLU sont venues nourrir l’étude du dossier présenté aujourd’hui au conseil. La 
concertation a donc ainsi contribué à l’évolution du document tel qu’il est proposé… 

3. D'arrêter le nouveau projet de PLU de l’ancienne commune du Bois d’Oingt tel qu'il 
est annexé à la présente délibération 

4. De soumettre ce nouveau projet de PLU aux avis des personnes publiques 
associées et des personnes consultées, puis à enquête publique.  

5. De transmettre ce nouveau projet de PLU à la CDPENAF  

6. D’autoriser M. le Maire à entreprendre les démarches nécessaires pour 
poursuivre la procédure et à signer tout document se rapportant à ces décisions.  

Conformément au code de l’urbanisme,  

Conformément aux articles L153-16 et L153-17, le projet de de PLU sera transmis 
pour avis aux personnes publiques qui ont été associées à son élaboration ainsi 
qu'aux communes limitrophes et aux organismes et Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale en ayant fait la demande ;  

Le dossier définitif du projet de PLU tel qu'arrêté par le conseil municipal est tenu à 
la disposition du public.  
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La présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairie pendant un délai de 1 
mois et sera transmise en préfecture.  

Avant de lever la séance, M. le Maire précise que la prochaine réunion du conseil 
municipal aura lieu Mardi 25 Février 2020 à la salle du Conseil du Bois d’Oingt ».   

Ce compte-rendu de la séance du CM a été disponible sur le site de la commune 
quelques années, puis a été retiré. Il devrait figurer dans les archives imprimées. 

La nouvelle équipe municipale, celle de 2020-2026, a décidé de changer de 
bureau d’étude et a relancé un nouveau projet. 

A noter qu’il manque dans la nouvelle version de 2024, des Orientations 
d’aménagement (OAP) pour ce terrain de plus de 7 000 m2, ainsi que des 
mesures pour organiser la voirie et la circulation autour du Bois-d’Oingt. 

Elles auraient pu limiter les excès et faciliter les communications. 


